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Don du sang : dérogation au couvre feu

Don du sang : dérogation au couvre feu

En Occitanie et dans toute la France, il est possible de donner votre sang, même après 18 h.

Il suffit de cocher la case "Assistance à personne vulnérable" sur l'attestation dérogatoire au couvre-feu.

Rappel des centres de prélèvement pour le mois de janvier :

Éauze- Salle polyvalente 21 janvier de 11h à 17h30

Aubiet - Salle du foyer 25 janvier de 16h à 19h

Cazaubon - Pole culturel 27 janvier de 12h30 à 18h

Miradoux - Salle dse fêtes  27 janvier de 15h30 à 19h30

Lombez - Salle Ramondere le 29 janvier de 14h à 19h

Plaisance-du-Gers -  Immeuble Lagnoux le 29 janvier de 9h30 à 13h30

Auch Site EFS  - Dans l’enceinte de l’hôpital - Parking P1, Parking dédié aux donneurs,  Le mardi : 8h30-13h30 / 14h30-18h Le jeudi : 10h-13h30 / 14h30-19h
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